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SÉANCE PLÉNIÈRE 2 DU 12 JUIN 2002 

« PROJETS PILOTES ET PRATIQUES INNOVANTES. ARGUMENTS ET HYPOTHÈSES DE TRAVAIL ET DE DISCUSSION EN DIX POINTS » « PLUS UN ONZIÈME AJOUTÉ LE 13 JUIN ». 

PAR

 A. DURAND-LASSERVE ET JF. TRIBILLON.

1 – Longtemps la politique de lutte contre l’habitat insalubre ou irrégulier a consisté à alimenter efficacement une filière opérationnelle accomplissant des actes présentés comme indiscutables de thérapie urbaine dictée par l’urgence, donnant lieu à des opérations exceptionnelles :

· d’éradication de l’insalubrité irrémédiable ;

· de restructuration, légalisation et équipement de l’irrégularité remédiable;

· de relogement ou « réinstallation » des personnes déplacées par l’effet des opérations ci-dessus, par suite de mesures de dégagement des emprises d’équipement ou par suite de mesures de « desserrement » de l’habitat.

2 – La mobilisation des ressources, y compris foncières, pour les besoins de ces opérations a été relativement aisée bien que ces opérations aient enregistré dans les faits des coûts assez élevés :

· coûts fonciers : pour traiter un hectare d’habitat irrégulier, il a fallu disposer d’un deuxième hectare ;

· coûts techniques : l’équipement d’une zone densément occupée située dans un site souvent peu favorable est beaucoup plus coûteuse que l’aménagement et l’équipement d’un terrain nu dont le choix a été délibéré ; 

· coûts économiques : pour équilibrer de telles opérations il a fallu ajouter aux recettes tirées des cessions foncières  (éventuellement  après péréquation) des subventions  d’équilibre importantes (représentant une fois ou deux fois le montant des recettes de cessions foncières) ;

· coûts institutionnels, en particulier les coûts en personnel, qui ne sont pas souvent répercutés dans les comptes d’opération.

3 –Les belles certitudes d’antan ne sont plus de mises aujourd’hui. Les plus fervents pratiquants de ces opérations commencent à douter. Le stock d’habitat  insalubre ou irrégulier s’accroît rapidement. Le travail semble sans fin. Au moment où les politiques  adhérent à la politique de lutte contre l’habitat insalubre au point d’en faire un mot d’ordre fort, les techniciens se rendent compte qu’on ne peut plus utiliser les mêmes procédés, que les projets pilotes n’ont souvent de pilote que le nom et que le passage à l’échelle supérieure est problématique. Ils sont alors dans l’incapacité à la fois technique et financière d’honorer les promesses des politiques, d’exécuter leurs mots d’ordre. 

De plus, les bénéficiaires de ces opérations  revendiquent des prix plus bas, un meilleur accès au crédit, toutes choses qui sont en contradiction avec les politiques des Etats et surtout des institutions financières internationales dont les mots d’ordre sont : vérité des coûts ou encore mieux alignement sur les prix du marché, pas de subvention….Quant aux collectivités locales, il leur arrive de traîner les pieds, prétextant qu’une politique locale de l’habitat ne peut se ramener à un but unique –la lutte contre l’habitat insalubre ou irrégulier-, qu’elles ne sauraient vivre dans la dépendance de l’organisme chargé des opérations.

4 – Il est vrai que depuis une dizaine d’années, dans la période économique présente, « les plus démunis », ceux qui produisent l’habitat insalubre et irrégulier sont devenus « le plus grand nombre » (pour reprendre une expression des années soixante dix). Il faut en effet se rendre à l’évidence : la majorité de la population, sans doute les deux tiers, est frappée d’une sorte « d’ insolvabilité habitationnelle » ou même de « pauvreté habitationnelle relative » (une bonne part de ce que l’on pourrait appeler la pauvreté habitationnelle  « absolue » a été traitée).

Pour une part grandissant de ménages, l’habitation conforme aux normes d’hygiène, de construction , d’établissement foncier et d’urbanisme est un bien dont l’appropriation  -comme propriétaire- ou l’usage –comme locataire-  est hors de portée. Pour s’en procurer, pour trouver un logement correspondant à leurs ressources, une part importante des ménages urbains –sans doute, selon les pays, un tiers à deux tiers- doit sortir du cadre « normé ».

5 – Il n’est pas sûr d’ailleurs, selon nos observations, que tout logement hors-normes soit considéré par ses occupants comme un logement indigne, indécent, bidonvillesque… Nous avons fait souvent le constat, avec Gustave Massiah, de l’adhésion d’une population à une autre quasi-norme, celle du « logement moyen socialement acceptable » et accepté par la plupart des ménages à revenus faibles ou moyens-faibles comme référence. C’est un logement qui se situe en dessous du logement « normé » mais qui est considéré comme correct, acceptable. Le logement normé fait alors figure de logement modèle que seuls les ménages bénéficiant de revenus élevés sont capables d’acquérir ou de prendre à bail. Ce logement moyen de référence, ne se caractérise pas seulement par le fait qu’il échappe en totalité ou partiellement à la norme du point de l’hygiène, du mode de construction, de la légalité de son installation foncière, de son insertion urbanistique… Il échappe aussi aux normes de gestion, juridiques, fiscales… 

6 – Ces considérations appellent à imaginer une autre politique du logement , de la santé, de la construction, de la propriété et de l’aménagement urbain  qui exigerait de la ville :

· qu’elle accueille plus facilement ce « logement moyen, socialement acceptable », qu’elle accepte plus facilement les habitations plus simples ; 

· qu’elle ne les oblige pas à des perfectionnements qui n’ont d’autres objets que de rassurer les autorités sur l’état de développement de l’habitat et sur l’impression de modernité que les visiteurs étrangers pourront tirer d’une visite superficielle de la ville ; 

· et donc en conséquence qu’elle ne rejette pas dans l’illégalité urbaine la plus grande partie de l’habitat populaire. 

Cette acceptation est à la fois une question de normes, une question sociale et une question technico-foncière.

 7 - Il y a sans aucun doute une politique de la norme à imaginer qui devrait se tenir éloignée de deux extrêmes :

· la norme est un idéal impossible à atteindre qui exclut le plus grand nombre du cadre régulier, formel, légal de production et d’usage de l’habitat laissant le champs libre aux habituelles leçons de morales que les institutions et administrations adressent aux habitants irréguliers en ces termes : (1) nous ne pouvons rien pour vous, vous vous êtes mis en situation irrégulière, (2) nous ne pouvons pas, par la mise en œuvre de politiques de régularisation juridique des occupations, donner un avantage à ceux qui ont opté pour l’illégalité, alors que tant d’honnêtes citoyens se sont inscrit sur les listes d’attente des organismes en charge de l’attribution des logements sociaux, (3) il ne faut pas encourager la « spéculation foncière » en donnant accès au sol et au logement à des prix nécessairement subventionnés, et qui ne manqueront pas de réaliser leur bien dès qu’ils en auront la possibilité ;

· la norme n’est que la description-acceptation des pratiques des différents acteurs sociaux, que la loi et l’autorité entérinent.

Il est facile de montrer qu’il n’y a point de gouvernement  ni d’administration sans normes ou règles mais celles-ci doivent rester accessibles. Notre notion « d’habitat moyen socialement acceptable » se situe entre pratique et idéal mais reste norme. La notion elle-même et les spécifications qui en découlent pourraient résulter du croisement des résultats d’une analyse socio-économique sur le « bon logement » selon les gens ordinaires avec une appréciation politique sur les progrès à accomplir dans les dix prochaines années.

Il apparaît dés lors essentiel de poser la question foncière et de l’habitat dans une perspective de progrès à accompagner sur le long terme, et non dans l’espace-temps de l’opération, dans le perimètre et l’échéancier à court terme des « projets » (2 à 4 ans) d’éradication et de restructuration tels qu’ils sont pratiqués présentement.

8 - Si l’on étend  la capacité de la ville à accueillir toutes sortes de groupes sociaux, la question sociale est celle, très classique, de la coexistence pacifique, dans le même espace urbain, de classes sociales dont les objectifs, les stratégies et les intérêts sont différents les uns des autres, et dont les rapports de voisinage ou de cohabitation sont bien souvent conflictuels. 

9 - La question technique et foncière est celle des modalités d’organisation de la ville et d’aménagement  de son extension pour lui permettre d’accueillir le plus grand nombre et par conséquence de ne pas rejeter dans l’illégalité, dans l’insalubrité et dans le « hors-ville » trop de monde.

Les histoires urbaines nationales ou régionales anciennes ou récentes sont d’une très grande richesse à cet égard. L’immense intérêt de tels inventaires rétrospectifs est de donner toutes facilités pour évaluer les résultats, concrètement. Il dispense d’aller chercher  à Washington, Paris, Londres ou Bruxelles la dernière recette à la mode née toute armée des cerveaux d’un vice-président ou d’un expert de génie. Lorsque l’on lit attentivement  les auteurs a succès (par exemple Hernando de Soto dans « The Mystery of Capital, 2001) », partisan d’une politique de sécurisation de la tenure foncière par l’accession à la propriété privée individuelle), on est frappé par l’écart existant entre les conclusions immédiates de leurs observations empiriques (la majorité des citadins vivent dans l’informalité, les administrations sont inefficaces, les procédures inadaptées, etc.) et ce qu’il faut bien appeler leur « vision » à très long terme, en l’occurrence celle un mode de petits propriétaires de leurs logements. Entre les deux : rien. Or le défi est bien de concevoir des modes et des procédures permettant d’assurer le passage d’une situation de blocage (celle que nous constatons dans la majorité des villes), à une dynamique d’amélioration progressive de la situation du logement des pauvres. 

Si on ne trouve rien dans les inventaires rétrospectifs du passé de votre ville en matière d’habitat ou d’aménagement populaires, il est toujours possible de faire éclore toutes sortes d’initiatives, d’en organiser l’évaluation et surtout la critique par les habitants, en toute rigueur démocratique. Il semble à peu près certain, qu’ici, il n’y a pas une solution miracle mais des solutions intéressantes, fragmentaires et diverses à  mettre en cohérence pour produire un résultat significatif.

L’un des rares principes communs à toutes ces innovations semble être celui de l’aménagement progressif. Laisser le temps aux communautés concernées de s’intégrer à la ville (les opérations vitrines ont souvent pour premier effet de déstructurer les communautés, de les exposer à la pression du marché, de dissoudre le lien social essentiel à leur survie). Ici, les moyens sont connus et assez simples : mettre un terme aux évictions/expulsions (une loi n’est pas toujours indispensable, une déclaration politique au plus haut niveau de l’État est suffisante) et, parallèlement équiper les quartiers, quelle que soit leur  conformité aux normes en matière d’urbanisme et la qualité du logement  (voir l’exemple de l’Inde).

  

La même progressivité doit être mise en œuvre en matière de régularisation de la tenure foncière. Prenons une ville de 6 millions d’habitants, où 50% des ménages vivent dans une sitiation foncière « irrégulière ». La régularisation juridique des occupations par l’attribution de titres fonciers demanderait l’attribution de 400 titres fonciers par jour ouvrable pendant dix ans. Aucune administration n’en est capable. Des formules plus souples, progressives peuvent être envisagées (voir l’expérience namibienne) :  les occupants des quartiers « informels » se voient d’abord garantir la sécurité (pas d’évictions), et attribuer un « titre initial » (starting title ), qui peut ensuit être transformé, localement, en quasi titre foncier (landhold title) réalisable et transmissible. Pour les rares ménages qui auraient, pour une quelconque raison, besoin d’un droit réel, ils peuvent l’obtenir, à leur frais, et en fonction des capacités de l’administration.

10 – Dans ces conditions la question foncière est posée en d’autres termes. Il ne s’agit plus d’injecter du foncier dans des opérations de réparation urbaine mais de mener une politique foncière qui ménage  de multiples accès à tous les gisements fonciers, sans exclusive fondée sur leur statut (coutumier, collectif, tribal, familial, privatif sans titre…) dès lors qu’ils sont localisés dans des espaces déclarés urbanisables par un document publié et opposable. Cette multiplicité d’accès  est la marque tangible d’une multiplicité d’acteurs de conditions sociales différentes développant des pratiques diverses d’appropriation foncière donc d’insertion urbaine. 

Si l’on considère la question de l’accès au sol, on doit admettre que ce que l’on appelle « le foncier », se définit avant tout comme un  rapport social. On ne change pas les rapports sociaux – en tout cas pas seulement - en modifiant les cadre légal et réglementaire. Si l’on considère la question des normes (procédurales, d’urbanisme, d’aménagement, d’équipement et de construction), force est de constater qu’elles ne peuvent aller à contre-courant des pratiques sociales dominantes. Elles doivent les accompagner. Là encore, pas de miracle. Les pratiques ne changeront pas par la vertu d’une loi, même si le législateur souhaite la voir appliquée avec la  plus grande rigueur.)

11 - Supplément à la communication Durand Lasserve‑ Tribillon ajoutée et distribuée le lendemain pour répondre à des louanges qui nous avaient été faites la veille à l’issue de notre communication mais qui nous semblaient prêter à confusion : Sur la notion de « logement moyen socialement acceptable »
D'abord, on ne devrait pas dire « logement » mais « habitat » car il s'agit aussi de desserte, d'équipement, d'aménagement urbain ... et aussi de statut foncier.

Sa principale fonction est d'élargir le cadre de la normalité‑régularité pour obliger les pouvoirs publics à s'occuper des gens qu'ils négligent et rejettent, en leur disant : « attendez une opération d'éradication ou de régularisation ».

Cette norme se définit par son réalisme et une sorte d'adhésion populaire et gouvernementale :

· populaire : ce que le plus grand nombre croit « bon » et à sa portée ;

· gouvernementale : voilà le « mieux » que je (gouvernement, pouvoirs publics, ... ) suis capable d'apporter dans les dix (par exemple) prochaines années pour faire progresser la situation du plus grand nombre.

Cela signifie donc que:

· on aide à progresser ceux qui sont « en dessous » (y compris par engagements réciproques contractualisés, zone par zone ? ...

· on cesse de favoriser ceux qui sont « au dessus » c'est à dire en gros : (a) en leur faisant payer le « surplus public » qu'ils exigent des pouvoirs publics, (b)en les taxant pour le « surplus privé » dont ils se sont eux même dotés.

5.
Cet « habitat moyen, socialement acceptable » est évidemment une référence de refondation de la politique urbaine dans toutes ses dimensions, d'abord aménagementale et foncière.

6.
C'est aussi une nonne technique que les techniciens et les assureurs et les banquiers doivent repenser.

Alain Durand-Lasserve  et Jean-François Tribillon

Bordeaux-Paris le 9 juin 2002
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